
  

 

 

 
 
La MRC d’Abitibi-Ouest est composée de 21 municipalités et de deux territoires non organisés. Elle est 
bordée au nord par le 49e parallèle et à l’ouest par la frontière ontarienne. Les activités agricoles et 
forestières sont prédominantes sur ce territoire à caractère rural. 
 
Joignez-vous à une équipe dynamique, solide et innovante, et faites la différence en contribuant au 
développement de notre territoire qui déborde de richesses humaines et naturelles ! 
 
 

AMÉNAGISTE 
 
 
La MRC d’Abitibi-Ouest (MRC) est à la recherche d’une personne pour combler le poste d’aménagiste. 
En collaboration avec le directeur du service, le titulaire du poste sera responsable de la mise à jour et 
la mise en œuvre du Schéma d’aménagement et de développement révisé ainsi que les projets et 
comités en lien avec l’aménagement du territoire.  
 
RESPONSABILITÉS 

 Collaborer à la révision et aux modifications du plan et des règlements d’urbanisme des 
municipalités locales ; 

 Participer aux modifications du Schéma d’aménagement et de développement révisé ainsi 
qu’effectuer des recherches sur différentes thématiques ; 

 Analyser la conformité des plans et règlements d’urbanisme locaux au Schéma d’aménagement 
et de développement ;  

 Appuyer le directeur du service dans son rôle conseil sur toute question relative aux compétences 
de la MRC en matière d’aménagement du territoire ; 

 Contribuer aux travaux du comité consultatif agricole et aux dossiers relatifs à l’occupation du 
territoire (préparation de documents, ordre du jour, procès-verbaux, etc.) ; 

 Guider les municipalités et les différents organismes dans l’élaboration de projets et de demandes 
d’autorisation en lien avec les cours d’eau, les milieux humides et les zones inondables ; 

 Au besoin, agir comme interlocuteur de la MRC auprès des ministères sectoriels, des organismes 
et des différents intervenants qui œuvrent dans le domaine de l’aménagement du territoire ;  

 Organiser et participer aux travaux d’animation, d’information et de consultation auprès des 
individus, des groupes ou des organismes devant être contactés ; 

 Assurer un soutien technique aux inspecteurs municipaux dans l’application des règlements de 
contrôle intérimaire de la MRC ; 

 Voir à l’administration et à l’application des règlements d’urbanisme sur les territoires non 
organisés ; 

 Participer à la rédaction d’avis, règlements ou autres documents requis par le conseil ou prescrit 
par les lois. 
 

QUALIFICATIONS 

 Détenir un diplôme universitaire en aménagement du territoire ou dans un champ de compétence  
connexe (une maîtrise en aménagement du territoire, un atout); 

 1 à 3 ans d’expérience pertinente ; 

 Posséder un permis de conduire valide ; 

 Être disponible pour des déplacements fréquents dans la région. 
 
 



  

 

 
 
 
COMPÉTENCES 

 Posséder une bonne connaissance du milieu municipal ainsi que de ses lois et règlements ; 

 Démontrer une bonne connaissance des particularités du territoire de la MRC (un atout) ; 

 Grande capacité d’analyse, de synthèse et de rédaction de documents ; 

 Très bon sens de la planification et de l’organisation ; 

 Bonne capacité de gestion de temps et des priorités ; 

 Capable de gérer plusieurs dossiers en même temps ; 

 Bon esprit de collaboration et de communication interpersonnelle et organisationnelle ; 

 Avoir une bonne maîtrise de l’informatique et des logiciels (Word, Excel, PowerPoint, ArcMap) ; 

 Démontrer une bonne maîtrise du français, tant à l’oral qu’à l’écrit. 
 
CONDITIONS D’EMPLOI 

 Poste permanent — Temps plein ; 

 La rémunération et les avantages sociaux seront fixés en fonction de l’expérience et des 
qualifications de la personne retenue et selon la politique salariale en vigueur.  
 

 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae à l’adresse suivante, d’ici le 23 
février 2018 : 

 
Madame Manon Beaudoin 

Coordonnatrice aux ressources humaines  
MRC d’Abitibi-Ouest 

11, 5e Avenue Est 
La Sarre Québec J9Z 1K7 
mbeaudoin@mrcao.qc.ca 

 
 
Nous remercions tous les candidats pour leur intérêt, mais seules les personnes dont la candidature 
aura été retenue seront contactées.  
 
Le masculin est utilisé à titre épicène. 
 
 


